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Situation  

L’importance du travail des médiatrices et de médiateurs scolaires n’est plus à démontrer dans nos 

établissements scolaires primaires et secondaires. Notre société et nos institutions en perpétuels 

changements laissent de plus en plus d’élèves en difficulté.  

Depuis l’apparition de la pandémie Covid, ce processus s’est encore accéléré et la demande des 

élèves se trouvant dans des situations de crise a fortement augmenté, laissant les professeurs, leurs 

parents très démunis. 

Même si l’on peut espérer voir la fin des restrictions des mesures sanitaires, l’effet de la pandémie 

se fera encore longtemps sentir dans notre population de jeunes apprenants. 

Il serait alarmant de constater que, parmi toutes les aides apportées par le canton sous diverses 

formes cette année, ce service indispensable aux plus vulnérables de nos élèves ne soit pas 

reconduit à cause de mesures budgétaires. D’où les questions suivantes :  

1. Pourquoi la formation des médiatrices et médiateurs a-t-elle été abandonnée cette année ? Aura-

t-elle lieu en 2022 ? 

2. Le nombre de médiatrices et médiateurs est-il conforme à la demande des élèves en difficulté 

actuellement dans nos CO et écoles primaires ? 

3. Le nombre des médiatrices et médiateurs restera-t-il suffisant s’il n’y a pas la formation cette 

année ? 

4. Les décharges allouées aux médiatrices et médiateurs sont-elles actuellement suffisantes pour 

l’accomplissement optimal de leur mission ?  
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